
INVENTAIRE  DE  GROUPE 
(Basé sur les 12 Traditions) 

 

 

1ère Tradition 

Notre bien-être commun devrait venir en premier lieu, le rétablissement personnel dépend 

de l’unité des A.A. 

 

a) Savons-nous distinguer un groupe d’une assemblée ? 

b) Y a-t-il véritable unité dans notre groupe ? 

c) Avons-nous tendance à former des cliques ? 

d) Tardons-nous à intégrer le nouveau au groupe ou sommes-nous trop hâtifs à le 

faire? 

e) Savons-nous agir avec amour lorsque quelqu’un perturbe une réunion? 

 

 

2e Tradition 

Dans la poursuite de notre objectif commun, il n’existe qu’une seule autorité ultime : un 

Dieu d’amour tel qu’il peut se manifester dans notre conscience de groupe.  Nos chefs ne 

sont que des serviteurs de confiance, ils ne gouvernent pas. 

 

a) Le « Dieu d’amour » est-il toujours présent dans nos assemblées d’affaires ? 

b) Notre groupe est-il bien défini ?  Avons-nous une liste des membres du groupe ?  

Avons-nous une conscience de groupe bien éclairée? 

c) Nos serviteurs servent-ils efficacement ?  Avons-nous pensé à définir clairement 

quelle était la tâche de chacun ? 

d) Tenons-nous compte du principe de rotation quand nous nommons nos officiers ? 

e) Avons-nous tendance à gouverner ? 

f) À quel rythme devrions-nous faire un inventaire de groupe ? 

 

 

3e Tradition 

Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour être membres des A.A. 

 

a) Si nos assemblées sont fermées, veillons-nous à ce que cela soit respecté ? 

b) Veillons-nous à ce que quelqu’un s’occupe individuellement du nouveau et du 

renouveau ? 

c) Admettons-nous que n’importe quel alcoolique fasse partie du groupe ? 



 

4e Tradition 

Chaque groupe devrait être autonome, sauf sur les points qui touchent d’autres groupes 

ou l’ensemble du Mouvement. 

 

a) Sommes-nous au courant des politiques de notre Mouvement dans son ensemble ? 

b) Fait-on connaître suffisamment nos publications ?  Devrait-on nommer quelqu’un 

pour le faire ? 

c) Que faisons-nous pour aider « AA » dans son ensemble ? 

d) Nos contributions sont-elles à la hauteur de nos revenus ? 

e) Avons-nous une politique bien établie de contributions ? 

f) Peut-on améliorer la formule de nos assemblées ? 

 

 

5e Tradition 

Chaque groupe n’a qu’un objectif primordial : transmettre le message à l’alcoolique qui 

souffre encore. 

 

a) Perdons-nous de vue que notre but premier est d’aider l’alcoolique qui souffre 

encore ? 

b) La structure de notre groupe permet-elle un bon choix de conférenciers ? 

c) Savons-nous intervenir si un conférencier s’éloigne des problèmes d’alcoolisme ou 

dépasse le temps alloué ? 

 

 

6e Tradition 

Un groupe ne devrait jamais endosser ou financer d’autres organismes, qu’ils soient 

apparentés ou étrangers aux A.A., ni leur prêter le nom des Alcooliques Anonymes, de 

peur que les soucis d’argent, de propriété ou de prestige ne nous distraient de notre 

objectif premier. 

 

a) Lors de nos assemblées, nous arrive-t-il de prêter le nom des A.A. à des 

organisations étrangères ? 

b) Veillons-nous à ce que les publications offertes à nos membres soient des 

publications approuvées par la Conférence ? 

c) Savons-nous quoi faire si quelqu’un se sert de nos assemblées pour promouvoir des 

intérêts autres que les nôtres ? 

 

 

7e Tradition 

Tous les groupes devraient subvenir entièrement à leurs besoins et refuser les contributions 

de l’extérieur. 

 

a) Avons-nous d’autres revenus que ceux provenant des collectes et de la vente de 

publications approuvées par la Conférence ? 

b) Refusons-nous les « prêts » de locaux et d’équipement à long terme? 

 

 



8e Tradition 

Le Mouvement des Alcooliques Anonymes devrait toujours demeurer non professionnel, 

mais nos centres de service peuvent engager des employés qualifiés. 

 

a) Notre groupe est-il bien renseigné sur les centres de service des A.A. ? 

b) Notre groupe fait-il bien la distinction entre nos centres de service et ceux 

d’organisations connexes (maisons d’éditions, centres de thérapie, etc.) ? 

 

 

9e Tradition 

Comme Mouvement, les Alcooliques Anonymes ne devraient jamais avoir de structure 

formelle, mais nous pouvons constituer des conseils ou des comités de service directement 

responsables envers ceux qu’ils servent. 

 

a) Sommes-nous responsables envers ceux que nous servons ? 

b) Notre comité de service est-il bien structuré ?  Est-il trop actif ou pas assez ? 

c) Sommes-nous en mesure de donner tous les services offerts par les A.A. ? 

 

 

10e Tradition 

Le Mouvement des Alcooliques Anonymes n’exprime aucune opinion sur des sujets 

étrangers, le nom des A.A. ne devrait donc jamais être mêlé à des controverses publiques. 

 

a) Nos membres savent-ils distinguer clairement ce qui est du ressort des A.A. et ce qui 

ne l’est pas ? 

b) Que faisons-nous pour les renseigner sur le sujet ? 

 

 

11e Tradition 

La politique de nos relations publiques est basée sur l’attrait plutôt que sur la réclame ; 

nous devons toujours garder l’anonymat personnel dans la presse écrite et parlée, de 

même qu’au cinéma. 

 

a) Veillons-nous à ce que l’anonymat de chacun soit respecté ? 

b) Nos membres connaissent-ils le sens de l’anonymat ? 

 

 

12e Tradition 

L’anonymat est la base spirituelle de toutes nos traditions et nous rappelle sans cesse de 

placer les principes au-dessus des personnalités. 

 

a) Avons-nous tendance à oublier que notre entraide mutuelle ne doit être 

essentiellement que d’ordre spirituel ? 

b) Plaçons-nous toujours les principes au-dessus des personnalités ? 

 

 


